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Conformément aux dispositions de l'article 321-122 du Règlement général de l'Autorité 
des marchés Financiers, les frais d’intermédiation liés à la gestion des organismes de 
placement collectif font l’objet d’une évaluation périodique par Portzamparc Gestion. 
 
Lorsqu’elle a recours à des services d’aide à la décision d’investissement et 
d’exécution d’ordres et que les frais d’intermédiation ont représenté pour l’exercice un 
montant supérieur à 500 000 €, la société de gestion de portefeuilles élabore un 
document intitulé « Compte-rendu relatif aux frais d’intermédiation ». 
 
Les frais d’intermédiation engagés par Portzamparc Gestion sur les instruments 
financiers, n’ayant pas représenté plus de 500 000 € au titre de l’exercice 2024, pour 
le périmètre de la gestion collective, Portzamparc Gestion n’est pas tenu de produire 
un compte rendu détaillé relatif aux frais d’intermédiation. 


